
  
 
 
 
 
 
     Paris le 28 mars 2006 
Communiqué de presse 

 
 
Christophe Bavière devient le président de la commission Capital Investissement de 
l’Association française de la gestion financière (AFG)  
 
Christophe Bavière, président du directoire d’AGF Private Equity, vient d’être nommé par le Conseil 
d’administration de l’AFG président de la Commission Capital Investissement de cette association. Il 
succède à Luc Lechelle directeur de l’équipe venture d’Axa Investment Managers Private Equity 
Europe qui la présidait depuis deux ans.  

Christophe Bavière dirige AGF Private Equity depuis 2001. Il travaille depuis 15 ans au sein du 
groupe Allianz et des AGF, où il a été successivement en charge de plusieurs activités 
d'investissement : il a notamment dirigé la gestion des portefeuilles diversifiés au sein d'AGF Asset 
Management et a été responsable du Portefeuille Diversifié Modèle d’Allianz-PIMCO. Avant de 
rejoindre le groupe, il avait exercé des fonctions de trading et de syndication au sein des salles de 
marchés de la BNP, puis de la CDC. 

 
Christophe Bavière est titulaire d’un MBA de l'Université d’ OTTAWA, et diplômé de l'ESLSCA. Il 
est également membre de l'Institut des Actuaires Français (promotion 1996 du Centre d'Etudes 
Actuarielles). 

Ephraïm Marquer, directeur de l’épargne salariale et de l’épargne retraite à l’AFG, est parallèlement 
nommé directeur du capital investissement de l’association. Rappelons qu’avant de rejoindre l’AFG, 
Ephraïm Marquer a été en charge des questions relatives au capital investissement et à l’épargne 
salariale à l’Autorité des marchés financiers (AMF). 
 
L’Association Française de la Gestion Financière (AFG) représente les professionnels français de la gestion 
d’actifs. Ces derniers gèrent plus de 2200 milliards  d’euros d’actifs, soit l'équivalent du PIB de la France, dont 
près de 1200 milliards d’euros sous forme de gestion collective (OPCVM : SICAV et fonds communs de 
placement- premier rang européen, 2ème rang mondial,) et le solde sous forme de gestion individualisée sous 
mandat.  
 
Particulièrement innovante, l’industrie française de la gestion d’actifs pour compte de tiers est à la pointe du 
développement de nouveaux types de techniques ou de produits spécialement adaptés à l’évolution de la 
demande et aux nouvelles conditions de marché : capital investissement, gestion alternative, multi-gestion, 
investissement socialement responsable, produits garantis ou à promesse etc.  
 
Le capital investissement est devenu une branche très active du métier de la gestion. Les Fonds communs de 
placement à risques, FCPR – FCPI – FIP s’adressent à une clientèle de plus en plus large. Ces dernières années 
ont été marquées par d’importantes évolutions d’ordre déontologique et réglementaire grâce notamment aux 
travaux de la commission capital investissement de l’AFG 
 
Vous trouverez ce communiqué de presse sur www.afg.asso.fr.  (rubrique presse) . N’hésitez pas à nous contacter pour 
avoir la photo en version électronique. 
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